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ARS PACA

R93-2019-10-14-004

RAA 15102019 RENOUVELLEMENT

D'AUTORISATION D'ACTIVITE DE SOINS 
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML

ENTITE

JURIDIQUE

(Adresse & Finess EJ)

SITE IMPLANTATION

(Adresse & Finess ET)

DATE

RENOUVELLEMENT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

05
EML : SCANOGRAPHE de marque TOSHIBA

de type NXCCG-012A AQUILION, numéro de série 5AA1583193

CENTRE HOSPTALIER 

INTERCOMMUNAL DES ALPES 

DU SUD

1 place Auguste Muret

BP 101

05007 GAP CEDEX

CENTRE HOSPTALIER 

INTERCOMMUNAL DES ALPES DU 

SUD

1 place Auguste Muret

BP 101

05007 GAP CEDEX

29/10/2020 27/09/2019

05
IRC : renouvellement de l'autorisation sous la modalité 

d'hémodialyse en centre pour adultes

CENTRE HOSPITALIER DES 

ESCARTONS DE BRIANCON

24 avenue Adrien Daurelle

05105 BRIANCON CEDEX

CENTRE HOSPITALIER DES 

ESCARTONS DE BRIANCON

24 avenue Adrien Daurelle

05105 BRIANCON CEDEX

21/07/2020 19/09/2019

05

IRC : renouvellement de l'autorisation sous les modalités : 

- unité de dialyse médicalisée,

- autodialyse,

- dialyse péritonéale,

- hémodialyse à domicile.

ASSOCIATION AGDUC

31 boulevard des Alpes

38240 MEYLAN

AGDUC

UNITE DE GAP

1 place Auguste Muret

05000 GAP

18/05/2020 20/09/2019

83

MEDECINE : modification de la zone géographique de 

l'autorisation d'activité de médecine sous la forme d'hospitalisation 

à domicile renouvé en 2016,

SAS CLINIQUE DU CAP D'OR

1361 avenue des Anciens 

Combattants d'Indochine

83500 LA SEYNE SUR PER

SAS CLINIQUE DU CAP D'OR

1361 avenue des Anciens 

Combattants d'Indochine

83500 LA SEYNE SUR PER

11/12/2017 25/09/2019

83

PSYCHIATRIE : renouvellement de l'autorisation de psychiatrie 

générale en hospitalisation à temps partiel de jour (site annexe du 

Malmont).

CENTRE HOSPITALIER DE LA 

DRACENIE

Route de Montferrat

BP 249

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

CENTRE HOSPITALIER DE LA 

DRACENIE

Site annexe du Malmont

Boulevard Joseph Collomp

83300 DRAGUIGNAN

23/11/2020 01/10/2019

83

PSYCHIATRIE : renouvellement de l'autorisation de psychiatrie 

infanto-juvénile sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de 

jour

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DE 

FREJUS/SAINT-RAPHAEL

240 AVENUE DE SAINT-LAMBERT

BP 110

83608 FREJUS CEDEX

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DE 

FREJUS/SAINT-RAPHAEL

Hôpital de jour

240 Avenue de Saint-Lambert

BP 110

83608 FREJUS CEDEX

20/10/2020 27/09/2019

83

PSYCHIATRIE : renouvellement de l'autorisation de psychiatrie 

infanto-juvénile sous la forme d'hospitalisation à temps partiel de 

jour

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DE 

FREJUS/SAINT-RAPHAEL

240 AVENUE DE SAINT-LAMBERT

BP 110

83608 FREJUS CEDEX

CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL DE 

FREJUS/SAINT-RAPHAEL

Hôpital de jour

82 impasse Marceau

Quartier du Colombier

83310 COGOLIN

20/10/2020 27/09/2019
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SGAR PACA

R93-2019-10-14-003

Arrêté fixant la dotation de financement 2019 du centre

d'accueil pour demandeurs d'asile CADA CASTIGLIONE

(FINESS ET n°130045487) géré par l’association CROIX

ROUGE FRANÇAISE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant la dotation de financement 2019 du centre d'accueil pour demandeurs d'asile CADA
CASTIGLIONE (FINESS ET n°130045487) géré par l’association CROIX ROUGE FRANÇAISE (N°

FINESS EJ : 750721334)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108 du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  janvier  2016,  autorisant  la  création  du  centre  d’accueil  pour
demandeurs d’asile géré par  l’association CROIX ROUGE FRANÇAISE, dont le siège est situé
98 rue Didot 75694 PARIS Cedex 14, pour une capacité de 85 places ;

VU les crédits  du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté modificatif du 12 mars 2019 attribuant au CADA CASTIGLIONE une avance budgétaire
d’un montant de 409     854,66 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102615836   ;

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 2 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;
1
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2019 les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA CASTIGLIONE sont autorisées
comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2019 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 60 182,00

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 293 389,00

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 264 411,00

Total des dépenses autorisées 617 982,00

Groupe I     : Produits de la tarification 614 782,00

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 3 200,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0,00

Total des produits 617 982,00

ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte la reprise du résultat suivant  : reprise de
déficit (compte 119) pour un montant de 10 000,00 euros.

ARTICLE 3 :

Pour  l’exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  de  financement  du  CADA CASTIGLIONE  est  fixée  à
604     782,00 euros.   

Ce montant tient compte des premiers versements réalisés au cours de l’exercice 2019, basés sur les dou-
zièmes de la dotation globale de l'exercice précédent et versés  des mois de janvier à septembre, pour un
montant cumulé de 461 086,47 euros.

L’engagement ferme de l’État porte su 9/12e de la dotation. L’État engagera le solde par arrêté modificatif,
sous réserve de la disponibilité des crédits.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles est égale à  50 398,50 euros.

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.

Ces dépenses sont imputées sur : 
 le centre financier : 0303-DR13-DP13, 
 le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
 l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

2
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ARTICLE 5 :

Le  paiement  sera  effectué  selon  les  procédures  comptables  en  vigueur,  sur  le  compte  bancaire  de
l’association. 

ARTICLE 6 :

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :

La secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  départemental  délégué des  Bouches-du-
Rhône  et  le  directeur  du  CADA CASTIGLIONE sont  chargés,  (chacun  en  ce  qui  le  concerne),  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 14 octobre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

3
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile  CADA ADOMA MARSEILLE (FINESS ET n°13 003 039 8) géré par la Société Anonyme

d'Économie Mixte ADOMA (FINESS EJ n°750808511)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux des 14 mai 2013 et du 21 octobre 2015 portant autorisation du regroupement
des deux Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile, CADA ADOMA « Diffus » et « Isolés », en
un seul, CADA ADOMA MARSEILLE géré par la Société Anonyme d’Économie Mixte ADOMA
pour une capacité de 114 places et son extension pour 30 places, soit une capacité totale de 144
places ;

VU les crédits du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit  
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté  modificatif  du  14  mars  2019 attribuant  au  CADA ADOMA MARSEILLE une  avance
budgétaire d’un montant de  693     108,64 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°
2102615625 ;

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 2 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Pour l’exercice 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA ADOMA MARSEILLE sont
autorisées comme suit :

Budget d’exploitation pour l’exercice 2019 Montants autorisés

Groupe I     : Dépenses afférentes à l’exploitation courante 110 220,00

Groupe II     ; Dépenses afférentes au personnel 487 466,00

Groupe III     : Dépenses afférentes à la structure 448 482,00

Total des dépenses autorisées 1 046 168,00

Groupe I     : Produits de la tarification 1 035 088,00

Groupe II     : Autres produits relatifs à l’exploitation 11 080,00

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables 0 ,00

Total des recettes 1 046 168,00

 
ARTICLE 2 : 

Les tarifs précisés à l’article 3 sont calculés en prenant en compte la reprise du résultat suivant  :
Compte 110 (établissements privés) pour un montant  excédentaire  de 10 000,00 euros en réduction des
charges d’exploitation.

ARTICLE 3 :

Pour l’exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CADA ADOMA MARSEILLE est
fixée à 1 025 088,00 euros. 

Ce  montant  tient  compte  des  premiers  versements  réalisés  au  cours  de  l’exercice  2019,  basés  sur  les
douzièmes de la dotation globale de l'exercice précédent et versés des mois de janvier à septembre, pour un
montant cumulé de 779 774,22 euros.

L’engagement ferme de l’État porte sur 9/12e de la dotation. L’État engagera le solde par arrêté modificatif, 
sous réserve de la disponibilité des crédits.

La fraction forfaitaire correspondant, en application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des
familles, au douzième de la dotation globale de financement est égale à 85 424,00 euros.

ARTICLE 4 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

 le centre financier : 0303-DR13-DP13, 
 le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
 l’activité : 030313020101.

Le comptable assignataire est le Directeur Régional des Finances Publiques.

ARTICLE 5 :

Le paiement de la dotation complémentaire sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur le
compte bancaire de l’établissement.

2
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ARTICLE 6 :
L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 7 :
Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  interrégional  de  la
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification.

ARTICLE 8 :
La secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  départemental  délégué  des  Bouches-du-
Rhône et le directeur du CADA ADOMA MARSEILLE sont chargés, (chacun en ce qui le concerne), de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 14 octobre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTE

fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile
«CADA des Alpes-de-Haute-Provence » (FINESS ET N° 04 000 433 5)», géré par 

 ADOMA (FINESS EJ N°75 080 851 1).

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la dota-
tion globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et jusqu’à
l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve des dis-
positions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la dota-
tion globale de l’exercice antérieur » ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 13 mars 2019 paru au JO du 16 mars 2019 fixant les dotations régionales li -
mitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’information ministérielle du 31 décembre 2018 relative au parc d’hébergement des demandeurs
d’asile et des bénéficiaires de la protection internationale fixant le coût cible par jour et par per -
sonne à 19,50 euros ;

VU la capacité totale de 210 places du CADA des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-153-015 du 1° juin 2016 autorisant une extension du CADA des Alpes-
de-Haute-Provence de 90 places ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2015-008-0014 du 8 janvier  2015 autorisant  une extension du CADA des
Alpes-de-Haute-Provence de 20 places ;

VU les  arrêtés  préfectoraux  n° 2003-3283  et  n°  006-1962  des 19  décembre  2003  et 29  août  2006,
autorisant  la  création  du centre  d’accueil  pour  demandeurs d’asile  «CADA des Alpes-de-Haute-
Provence » géré par ADOMA pour une capacité de 50 places et son extension de 50 places ;

VU la décision attributive individuelle du 6 mai 2019 fixant les acomptes mensuels et ayant fait l’objet
de l’engagement juridique n° 2102653570 au profit du CADA des Alpes-de-Haute-Provence  pour un
montant de 1 449 797 € ;
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VU les crédits du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit
d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des demandeurs d’asile », notifiés par le minis-
tère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l'année 2019 ; 

SUR proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   :

Pour l’exercice 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du  CADA des Alpes-de-Haute-Provence
sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros

DÉPENSES

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
202 204

1 514 510Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 669 954

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 642 352

RECETTES

Groupe I
Produits de la tarification 1 494 675

1 514 510
Groupe II

Autres produits relatifs à l’exploitation 19 835

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
 0

ARTICLE 2 :

La capacité accordée au centre d’accueil pour demandeurs d’asile des Alpes-de-Haute-Provence est de 210
places pour un coût à la place de 19,50 euros pour 365 jours. 

Pour l’exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du centre d’accueil pour demandeurs
d’asile des Alpes-de-Haute-Provence est fixée à 1     494     675 €.  

Conformément aux dispositions de l’article R 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, des pre-
miers versements ont été réalisés au cours de l’exercice 2019, ils sont basés sur les douzièmes de la dotation
globale  de l’exercice  précédent  et  versés  des mois  de janvier  à avril  2019 pour un montant  cumulé de
483 265,68 € (120 816,42 x 4 = 483 265,68).

L’engagement ferme de l’État porte sur 9/12èmes de la dotation globale de financement du CADA de Alpes-
de-Haute-Provence soit un montant de 1 117 935 €. Ce montant correspond du 1er janvier 2019 au 30 sep-
tembre 2019 à exactement 273 jours à 19,50 pour 210 places. 

Le présent engagement complémentaire porte sur la période de mai à septembre 2019 pour un coût total
de 634 669,32 €. Les fractions forfaitaires seront donc de  126 933,86 € (634 669,32 / 5 = 126 933,86) de
mai à septembre.

Sous réserve de disponibilité des crédits, l’État engagera le solde par arrêté correctif.
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ARTICLE 3 : 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 303 - « Immigration et asile », Action 2 – Garantie
de l’exercice du droit d’asile - Sous-action 15 : Accueil et hébergement des demandeurs d’asile, du budget
du ministère de l’intérieur.
Ces dépenses sont imputées sur : 

le centre financier : 0303-DR13-DP04, 
le domaine fonctionnel : 0303-02-15,
l’activité : 030313020101.
le centre de coût départemental : DDCC004004

Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques.

ARTICLE 4 :

Le paiement de cette dotation complémentaire sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur
le compte bancaire d’ADOMA.

Banque BNP PARIBAS

Compte bancaire n° 00021302092

Code établissement 30004

Code guichet 00274

Clé 58

ARTICLE 5 :

L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association.
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le
reversement total ou partiel de la dotation accordée.

ARTICLE 6 :

Les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  tribunal  inter-régional  de  la
tarification sanitaire et sociale sis DRJSCS Rhône –Alpes - 245 rue Garibaldi – 69 422 LYON CEDEX 03,
dans le délai  d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il  sera notifié,  à
compter de sa notification. 

ARTICLE 7 :

La  Secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  Directeur  régional  des  finances  publiques,  le
Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence,  et la Directrice du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 octobre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

portant modification de l’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, 
désignant les membres du conseil économique, 

social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

VU le  code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  notamment  les  articles  L 4134-1 et  
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des  
départements et des régions ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à  
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des  
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 
des Bouches du Rhône (hors classe) - M. DARTOUT Pierre ;

VU l’arrêté  du  29  décembre  2017,  désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et  
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU le courrier de Mme Evelyne GORCE du 31 août 2019 présentant sa démission de son siège de
représentante de l’Union régionale de la CFTC ;

CONSIDÉRANT la  désignation  de  M.  Raymond  CAPODANNO  comme  représentant  de  l’Union
régionale de la CFTC au sein du 2ème collège ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

L’arrêté  du  29  décembre  2017  modifié, désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l’article 2, au lieu de :
« Mme Evelyne GORCE, par l’Union régionale de la CFTC»,
lire :
« M. Raymond CAPODANNO, par l’Union régionale de la CFTC »;

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

La secrétaire générale pour  les affaires  régionales est  chargée de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 15 octobre 2019

Le préfet de région

     SIGNE

Pierre DARTOUT
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